
AVIS DE COURSE – SUPER SÉRIE 
20 & 21 décembre 2025 - HOMMES 

ÉPREUVES 
ENDROIT 
HORAIRE 

2 x GS Hommes 

Station Mont-Tremblant (SMT), Québec, Canada 

Date et heure de départ / Épreuve / Piste / F.I.S. ID. 
- samedi 20 décembre 2025 - 09h00 / GS Hommes / Flying Mile / Codex 0395

- dimanche 21 décembre 2025 - 09h00 / GS Hommes / Flying Mile / Codex 0397

ORGANISATION Club de Ski Mont-Tremblant (CSMT) 

SANCTION Calendrier des courses FIS 2025-2026 

ADMISSIBILITÉ & 
RÈGLEMENTS 

Les règlements de Alpine Canada Alpin (ACA), de Ski-Québec alpin (SQA) et de la F.I.S. seront 
observés. 

INSCRIPTION Directives : 

Athlètes du Québec seulement: Doivent être inscrits en ligne par leur entraîneur au plus tard 
Quinze (15) jours avant chaque événement à https://adhesion.skiquebec.qc.ca. 
Autres Athlètes: Inscription sur formulaires officiels FIS seulement, via leur organisation ou 
fédération, par courrier électronique à sqa@skiquebec.qc.ca et cc. : courses@csmt.club. 

Date limite d’inscription :  Jeudi le 4 décembre 2025, à 23h59 HNE 
Frais d’inscription : 85$ CAD par course (60$ USD) incluant le billet de remontée mécanique et 
les taxes. Le secrétariat de course sera ouvert vendredi le 19 décembre de 15h00 à 17h00 
HNE, au Club de ski Mont-Tremblant sur le chemin de la Chapelle, 2e entrée à droite après 
l’Hôtel Fairmont.  Le tableau d’inscription sera définitivement fermé à 17h00 HNE. 
Nous acceptons l’argent comptant (montant exact), les chèques au nom du Club de Ski Mont 
Tremblant (LES CHÈQUES PERSONNELS NE SONT PAS ACCEPTÉS), les carte de crédit (des frais 
de transaction de 3.5% seront ajoutés) et les transferts bancaires (SVP faire le virement à 
facturation@csmt.club / Question : Montagne / Réponse : tremblant) 
Chaque équipe DOIT avoir un (1) représentant attitré pour le paiement et l’enregistrement sur 
place de l’équipe entière. 

Afin d’accélérer l’enregistrement, vous pouvez également, si vous le désirez, faire parvenir à 
l’avance des informations relatives aux paiements pour votre équipe en contactant 
courses@csmt.club. 

DOSSARDS ET 
BILLETS DE 
REMONTÉES 

Un chèque de 100$ (ou en argent comptant) par équipe doit être versé comme dépôt au 
moment de l’inscription. Le tout sera remboursable au retour de tous les dossards de l’équipe. 
Le même dépôt peut être utilisé pour les 2 courses. Aucun remboursement aux équipes des 
gagnants qui ne se présentent pas à la remise des médailles (politique d’ACA). Les billets de 
remontées pour les athlètes et les entraîneurs seront disponibles au moment de 
l’enregistrement au Club de ski Mont Tremblant.   



ENTRAÎNEMENT Veuillez contacter courses@csmt.club pour de l’information. 
L'entraînement avant la course est soumis à la disponibilité des pistes sur la montagne, selon 
SMT. 

RÉCLAMATIONS ET 
PROTÊTS 

Toutes réclamations et protêts doivent être faits par écrit en conformité avec le règlement 
FIS et déposé au directeur d’épreuve à la cabane chrono et accompagné d’un dépôt en 
argent de 100$ (RIS 644.4). 

RÉUNION DES 
CHEFS D’ÉQUIPE 

Réunion et tirage au sort aura lieu en personne au local du Club de ski Mont Tremblant 
(deuxième étage) : ou par Videoconférence :   https://meet.google.com/kpe-yfrz-ybt
- Mercredi le 17 décembre 2025 à 18h00 HNE
- Vendredi le 19 décembre 2025 à 18h00 HNE

Représentation et droit de parole d’une seule personne par province ou pays.

RIS 217 s’applique.

TABLEAU 
D’AFFICHAGE 

Résultats non officiels disponibles en temps réel sur : https://www.live-timing.com 

REMISE DE PRIX 30 min après le dernier coureur à la base du Cabriolet 

HÉBERGEMENT Responsabilité des coureurs et entraîneurs.  Vous pouvez consultez le site suivant pour des 
options d’hébergement : Français / English . Un tarif préférentiel est disponible pour 
plusieurs hôtels de la montagne. Nom du groupe: Super Série et Code de réservation : 
- 2PD0SV (Hôtel La Tour des Voyageurs / Holiday Inn Express & Suites).

NOTE; Cette année, les courses Super Série se dérouleront le week end débutant les 
vacances Noël.  Un achalandage accru de visiteurs est anticipé à la station touristique de 
Mont Tremblant, donc prévoir les réservations et les déplacements en conséquence.   

COMITÉ DE COURSE Directeur d’épreuve Antoine Soszynski    courses@csmt.club 

Secrétaire de course Kathy Leblanc       courses@csmt.club 

Chef de piste Roel Langeveld      courses@csmt.club 
Délégué technique  Stéphane Rivard       courses@csmt.club 

INFORMATION Club de compétition : Brigitte Robillard direction@csmt.club  
Ski-Québec Alpin :  Yanique Verne  sqa@skiquebec.qc.ca  514-966-2593 

RESPONSABILITÉ La Station de ski Mont-Tremblant, Le club de Ski Mont-Tremblant ainsi que les organisateurs 
de la course se dégagent de toutes responsabilités en rapport avec ces compétitions. Le 
comité organisateur se réserve le droit de refuser la participation aux épreuves à tout 
compétiteur qu’il juge inapte dans les circonstances. 



 

 

 
 

   

 

 

 

 


